
 

  
 

 
 

DOSSIER DE CANDIDATURE 

OPTION CHAM 

Classe Horaire Aménagé Musique  
Dossier à déposer à l'accueil du collège à l'attention de Monsieur le Principal avant le :  

Mercredi 26 février 2025 

L'entretien de motivation aura lieu le mercredi 5 mars 2025 au collège,  

(L’horaire vous sera communiqué ultérieurement) 

RENTREE SCOLAIRE 2025/2026 

L’ELEVE : 

Nom et prénom du candidat : ………………………………………………………………………………………………… 

Date de naissance : …………………………………………………………………………… 

Etablissement fréquenté en 2024/2025 : ……………………………………………………………………………………. 

L’enfant pratique-t-il  la musique (écoles, associations,) ou une autre activité artistique ? OUI / NON 

Si oui, laquelle ?............................................................................................................................ ......................... 

FAMILLE : 

Nom et prénom du responsable légal : ………………………………………………………………………………….. 

Adresse complète : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………….....................................................................................................................  

………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Email : ............................................................................................................................. ........ 

Téléphone : …………………………………………………Portable :……………………………………………………… 

Collège Miriam MAKEBA 
 239 rue d'Arras 59000 LILLE  

Tel: 0328552959  
Mel : ce.0597004t@ac-lille.fr 
Mél : ce.0595597N@ac-lille.fr 

 



 

Documents à joindre à la demande :  

- une lettre manuscrite de motivation écrite par l’élève candidat  

- les copies des bulletins trimestriels de l’année en cours ou de l'année précédente et du Livret Personnel de 

Compétences. 

- une enveloppe timbrée à votre adresse 

TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA REFUSE 

Remarques en cas d’admission : 

. L’inscription au conservatoire est obligatoire (19 euros). 

PS : des aides peuvent être obtenues auprès du collège 

Dans tous les cas, l'admission au collège n'est définitive qu'après décision de la Direction académique (DSDEN) 

Sauf avis contraire de la direction du collège, l'engagement dans la classe CHAM vaut pour la durée de la scolarisation 

au collège. 

 

SIGNATURE du responsable : 

 

 

Fait à ………………………………………………, le ………………………………….. 

 

 

 
 

Avis Favorable  

Défavorable  

Liste d’attente   

Motif de la décision.  

 

 

 
 
      Signature du président de la commission :  


